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(^inpHjyfpiH II )»(iiir hiilMtud»' tl« régler le» rédiiinii'

tioiiMijue It'B u!>>8»iir«M pcuveiM nvoir roiitie eut

UtiiiM le mois d.* juin i»*r dernier (1894), notre in«-
'

ga^tll v\ ^lo« k J^b^mvl* à volrn ('oiiipairui»*. oui »'lé

iiicHiidit'H ft iitiM.»itôl notre rôciumutioii t'tubii*;, lu

Coiiipuguie «Vbt enij)rt»h»ée d»» r^uVr notre domiiiiige

Icqiifl h'rh'Vuit à lu bonipie de ij^ 23t.'ô.U0.

Koiië n'héhilons pus à dire i|ue votre ^ytèine

d'a»*bUrance e».t d«'8 plus avantageux et nout» l** re-

coinmandouH iori<'ni«Mit aux nnin-handH, aux culiiva-

teuraet propriétaire» de la caïupagne.

Nouë avons rhonneur d*étre. Monsieur,

Vo8 etc.,

COUILLARD, FILS & Cie.

(Ht-

AVANTAGES OFFERTS.

N. B.— Cette coinpaif^nie assure le bétail contre In

mort par la foudre, soit dans l'étable, soit dans Id

pâturage de l'Assuré. Elle n'apsurent que les fermes

et les résidences isolées des villages et des campagnes

aintji que les églises, les collèges, les t-ouvenis, les

presbytères, les vases sacrés, et les ornements d'égli»

se. Celte compagnie n'est pas exposée à soutlVir de

grandes pertes et donne une garantie certaine aux

assurés. Elle est sons la direction de perfronner qui

ont consacré plusieurs auué»»8 de travail à ce genre

d'assurance et qui comprennent entièrement les

besoins des fermiers.

Les fermiers ainsi que toutes autres personnes

protégeront leurs intérêts en s'assurant à cette Com-
pagnie.


